
202 3  DAC  421  Subventions  (300.000  euros)  à  46  associa tions  au  titre  de  Culture
et  Solidari t és ,  Justice,  Santé  et  signatu r e  de  13  avenan t s  et  de  1  convention.

Le  Conseil  de  Paris  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  les  articles  L 2511-
1  et  suivants  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  applica tion  de  l’article  10  de  la
loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financiè re  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                    par  lequel  Madam e
la  Maire  de  Paris  lui  propose  l’att ribution  de  subven tions  de  fonctionne m e n t  à
quaran te- six  associa tions  et  la  signatu r e  de  12  avenan t s  et  1  convention  ;

Vu  la  convention  annuelle  approuvée  par  délibér a t ion  2022  DAC 681  du  Conseil  de
Paris  en  date  des  13,  14,  15  et  16  décemb re  2022,  relative  au  verseme n t  d’un
acompte  de  135.000  euros  sur  la  subven tion  attribuée  au  titre  de  l’année  2023  à
ATELIER  DE  PARIS  CAROLYN  CARLSON  ;

Vu  la  convention  annuelle  approuvée  par  délibér a t ion  2022  DAC 681  du  Conseil  de
Paris  en  date  des  13,  14,  15  et  16  décemb re  2022,  relative  au  verseme n t  d’un
acompte  de  195.000  euros  sur  la  subven tion  attribuée  au  titre  de  l’année  2023  à
l’associa tion  ETOILE  DU  NORD  ;

Vu  la  convention  annuelle  approuvée  par  délibér a t ion  2022  DAC 681  du  Conseil  de
Paris  en  date  des  13,  14,  15  et  16  décemb re  2022,  relative  au  verseme n t  d’un
acompte  de  290.000  euros  sur  la  subven tion  attribuée  au  titre  de  l’année  2023  à  la
SOCIÉTÉ  COOPÉRATIVE  D’INTÉRET  COLLECTIF  (SCIC  SARL)  DE  RUE  ET  DE
CIRQUE  ;

Vu  la  convention  annuelle  approuvée  par  délibér a t ion  2022  DAC 681  du  Conseil  de
Paris  en  date  des  13,  14,  15  et  16  décemb re  2022,  relative  au  verseme n t  d’un
acompte  de  225.000  euros  sur  la  subven tion  attribuée  au  titre  de  l’année  2023  à
THEATRE  DE  LA MARIONNETTE  ;

Vu  la  convention  annuelle  approuvée  par  délibér a t ion  2022  DAC 681  du  Conseil  de
Paris  en  date  des  13,  14,  15  et  16  décemb re  2022,  relative  au  verseme n t  d’un
acompte  de  685.000  euros  sur  la  subven tion  attribuée  au  titre  de  l’année  2023  à
l’associa tion  THEATRE  SILVIA MONFORT  ;

Vu  la  convention  annuelle  approuvée  par  délibér a t ion  2022  DAC 681  du  Conseil  de
Paris  en  date  des  13,  14,  15  et  16  décemb re  2022,  relative  au  verseme n t  d’un
acompte  de  2  275  000  euros  sur  la  subvention  attribuée  au  titre  de  l’année  2023  à
l’associa tion  ORCHESTRE  DE  CHAMBRE  DE  PARIS  ;
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Vu la  convention  annuelle  approuvée  par  délibér a t ion  2022  DAC 681  du  Conseil  de
Paris  en  date  des  13,  14,  15  et  16  décemb re  2022,  relative  au  verseme n t  d’un
acompte  de  50.000  euros  sur  la  subvention  attribuée  au  titre  de  l’année  2023  à
l’associa tion  la  société  coopéra t ive  d’intérê t  collectif  (SCIC)  PETIT  BAIN  ;

Vu  la  convention  annuelle  approuvée  par  délibér a t ion  2022  DAC 681  du  Conseil  de
Paris  en  date  des  13,  14,  15  et  16  décemb re  2022,  relative  au  verseme n t  d’un
acompte  de  485.000  euros  sur  la  subven tion  attribuée  au  titre  de  l’année  2023  à
l’associa tion  la  MAISON  DE  LA POESIE  ;

Vu  la  délibéra t ion  2023  DAC  182  relative  au  verseme n t  d’une  subven tion  de
fonctionne m e n t  de  20.000  euros  pour  l’année  2023  à  l’associa t ion  MUSIQUE
ENSEMBLE  20e  et  votée  au  conseil  de  Paris  des  14,  15,  16  et  17  mars  2023  ainsi
que  la  convention  annuelle  et  la  délibér a t ion  2022  DAC  185  relatives  à  l’att ribution
d’un  compléme n t  de  10.000  euros  au  titre  de  l’année  2023  soumises  au  Conseil  de
Paris  en  date  des  5,  6,  7,  8  et  9  juin  2023  ;

Vu  la  convention  annuelle  approuvée  par  délibér a t ion  2023  DAC  16  du  Conseil  de
Paris  en  date  des  14,  15,  16  et  17  mars  2023,  relative  au  verseme n t  d’une
subven tion  de  30.000  euros  att ribuée  au  titre  de  l’année  2023  à  l’association
THEATRE  IRRUPTIONNEL  ;

Vu  la  convention  pluriannuelle  approuvée  par  délibér a t ion  2023  DAE  36  du  Conseil
de  Paris  en  date  des  14,  15,  16  et  17  mars  2023,  relative  au  versem en t  d’une
subven tion  de  108.000  euros  attribuée  au  titre  de  l’année  2023  à  LA FONDATION
DE  L’ARMEE  DU  SALUT  (CITE  DE  REFUGE)  ;

Vu  la  convention  annuelle  approuvée  par  délibér a t ion  2023  DAC 377  du  Conseil  de
Paris  en  date  des  4,5,6  et  7  juillet  2023,  relative  au  versem en t  d’une  subven tion  de
15.000  euros  pour  l’action  dans  le  domaine  du  cinéma  à  l’associa tion  LES  YEUX
DE  L’OUIE  ;

Vu  la  convention  annuelle  en  date  du  ……….   et  la  délibéra t ion  2023  DAC  522
relatives  à  l’att ribu tion  d’une  subven tion  de  30.000  euros  au  titre  de  l’année  2023
à  LA LOGE  CDC  PRODUCTIONS  prévu  au  Conseil  de  Paris  en  date  des  5,  6,  7,  8  et
9  juin  2023  ;

Vu  l'avis  du  conseil  du  Paris  Centre  en  date  du                                       ;
Vu  l'avis  du  conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du                 ;
Vu  l'avis  du  conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du                 ;
Vu  l'avis  du  conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du                              ;
Vu  l'avis  du  conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du                            ;
Vu  l'avis  du  conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du                            ;
Vu  l'avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du                            ;
Vu  l'avis  du  conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                            ;
Vu  l'avis  du  conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                            ;
Vu  l'avis  du  conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                            ;
Vu  l'avis  du  conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du                            ;
Vu  l'avis  du  conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du                            ;
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Vu l'avis  du  conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du                            ;
Vu  l'avis  du  conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du                            ;
Vu  l'avis  du  conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du                            ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  6.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  302 7  (Trois  Mille  Vingt  Sept),  dont  le  siège  social  est
situé  15,  passage  Ramey  Paris  18e,  pour  l’organisa t ion  d’activités  artistiques  et
culturelles  solidaires .  193771  / 2023_04544.

Article  2  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  6.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  A  Short  Term  Effec t ,  dont  le  siège  social  est  situé  24,
Boulevard  de  la  Tour  Maubourg  Paris  7e,  pour  le  projet  EHPAD  Culture  et
solidari tés .  197823  / 2023_04210.

Article  3  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  2.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Art  Exprim  18 ème  dont  le  siège  social  est  situé  89,  rue
Marcade t  Paris  18e,  pour  l’organisa t ion  d’ateliers  de  pra tiques  artistiques  pour  les
personnes  âgées  du  quar tie r  Bédier- Boutroux.  9971  / 2023_09040  .

Article  4  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros  est
att ribuée  à  l’asso c i a t i o n  de  Préve n t i o n  du  Site  de  la  Villet t e  -APSV ,  dont  le
siège  social  est  situé  211,  avenue  Jean  Jaurès  Paris  19e,  pour  l’organisa t ion  de
parcours  éduca tifs  et  culturels  à  l’attent ion  des  popula tions  parisienne s  en
situat ion  d’exclusion.  12425  / 2023_04408.

Article  5  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  3.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Atelier  de  Paris  Carolyn  Carlso n ,  dont  le  siège  social
est  situé  2,  route  du  Champ  de  Man œ uvre  Paris  12e,  pour  l’organisa t ion  de
parcours  de  danse.  20428  / 2023_07168.  

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°4  à  la  convention
relative  au  projet  subventionné .

Article  6  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  7.500  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Clowns  Sans  Front i èr e s  dont  le  siège  social  est  situé  70
bis,  rue  de  Romainville  Paris  19e,  pour  ses  actions  artistiques  visant  à  défendre  le
droit  à  l’enfance  pour  tous.  75921  / 2023_03953.

Article  7  :  Une  subvention  de  fonctionnem e n t  d’un  montan t  de  8.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Le  Collec t i f  sauf  le  Diman c h e ,  dont  le  siège  social  est
situé  28,  rue  de  la  Boissière  92260  Fontenay- aux- Roses,  pour  son  projet  «  ballade
dans  4  EHPAD  parisiens  ».  178621  / 2023_04232.

Article  8  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  7.500  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Compa g n i e  Keatb e c k ,  dont  le  siège  social  est  situé  131,
rue  Legend re  Paris  17e,  pour  son  projet  artistique  se  déroulan t  notam m e n t  au
centre  péniten t iai re  de  Paris  la  Santé.  173421  / 2023_04455.
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Article  9  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  4.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Compa g n i e  les  Yeux  d’Elsa , dont  le  siège  social  est  situé
5,  rue  Perrée  Paris  3e,  pour  ses  actions  en  direc tion  des  publics  empêché s .  191671
/ 2023_04462.

Article  10  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  6.000  euros  est
att ribuée  à  la  soci é t é  coop éra t ive  De  Rue  et  De  Cirque ,  dont  le  siège  social  est
situé  11,  rue  Caillaux  Paris  13e,  pour  l’organisa t ion  de  spectacles  à  destina t ion  de
partenai r e s  du  champ  social.  19110  / 2023_04729.

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°4  à  la  convention
relative  au  projet  subventionné .

Article  11  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  4.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Cosm o s  Arts ,  dont  le  siège  social  est  situé  181,  avenue
Daumesnil  Paris  12e,  pour  le  développe m e n t  d’un  progra m m e  de  transmission
artistique  à  destinat ion  des  publics  de  la  grande  exclusion.  186602  / 2023_04576.

Article  12  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  D.E.Lire  :  Dire,  Écrire  et  Lire,  dont  le  siège  social  est
situé  188,  rue  Pellepor t  Paris  20e,  pour  l’organisa t ion  de  perma n e n c e s  d’écrivains
publics  professionnels  en  bibliothèqu e s  parisiennes .  194023/  2023_04579.

Article  13  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  8.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Ense m b l e  les  Dis so n a n c e s , dont  le  siège  social  est  situé
25  bis,  rue  de  Romainville  Paris19e,  pour  l’organisa t ion  d’une  série  de  concer t s  à
Paris  au  profit  des  sans- abri.  143361  / 2023_04828 .

Article  14  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  4.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Théâtre  Irrupt io n n e l ,  dont  le  siège  social  est  situé  LD
L’Ormeau  86600  Lusignan,  pour  un  projet  de  transmission  culture  et  solidari t é  du
festival  du  théât r e  de  verdure .  69801  / 2023_05795.

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°1  à  la  convention
relative  au  projet  subventionné

Article  15  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  4.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Filmé o ,  dont  le  siège  social  est  situé  206,  quai  de  Valmy
Paris  10e,  pour  l’animation  d’ateliers  de  réalisa tion  vidéo  auprès  d’acteur s  de
l’inclusion.  195091  / 2023_03443.

Article  16  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros  est
att ribuée  à  la  Fondat io n  de  l’Armé e  du  Salut  (Cité  de  Refug e ) ,  dont  le  siège
social  est  situé  39,  rue  du  Chevale re t  Paris  13e,  pour  le  projet  «  Human  Soul  ».
188845  / 2023_03827.

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°1  à  la  convention
relative  au  projet  subventionné .
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Article  17  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  6.000  euros  est
att ribuée  à  la  Fondat i o n  de  l’Armé e  du  Salut ,  dont  le  siège  social  est  situé  94,
rue  de  Charonne  Paris  11e,  pour  le  projet  «  la  scène  est  un  toit  ».  188995  /
2023_04731.

Article  18  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  8.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Fricht i  Conc e p t ,  dont  le  siège  social  est  situé  206,  quai
de  Valmy  Paris  10e,  pour  le  projet  «  circula tions  hybrides  »  en  collabora t ion  avec
les  hôpitaux  du  10 ème  arrondisse m e n t .  15255/  2023_04286.

Article  19  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  6.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Heartw orx ,  dont  le  siège  social  est  situé  25,  rue  Lucien
Sampaix  Paris  10e,  pour  des  interven t ions  artistiques  au  centre  péniten t iai re  Paris
la  Santé.  199825  / 2023_04494.

Article  20  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  6.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  La  Cloch e , dont  le  siège  social  est  situé  8,  rue  du  Général
Renault  Paris  11e,  pour  le  développe m e n t  d’actions  favorisan t  l’accès  à  la  culture
pour  les  publics  exclus.  143361  / 2023_04504 .

Article  21  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  4.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  La  Fabriqu e  de  la  Dans e ,  dont  le  siège  social  est  situé
18,  rue  Ramus  Paris  20e,  pour  l’organisa t ion  d’ateliers  de  pratique  artis tique
auprès  de  jeunes  primo- arrivan ts .  187977  / 2023_04309.

Article  22  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  12.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  La  Fabriqu e  Docu m e n t a ir e , dont  le  siège  social  est  situé
73,  Boulevard  de  Barbès  Paris  18e,  pour  la  mise  en  place  d’un  accompa g n e m e n t
cinéma tog r a p h iqu e  dans  le  cadre  du  plan  d’urgence  hivernal .  138941  /
2023_04509 .

Article  23  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  5.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  La  Grand e  Plag e ,  dont  le  siège  social  est  situé  7,  rue
Monte  Cristo  Paris  20e,  pour  son  projet  de  mise  en  œuvre  d’activités  artistiques  et
culturelles  favorisan t  le  mieux- être  physique,  psychique  et  social  des  personnes  en
situat ion  de  fragilités.  199145  / 2023_03883.

Article  24  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  La  Loge  CDC  Produ c t i o n s ,  dont  le  siège  social  est  situé
81,  rue  Saint  Maur  Paris  11e,  pour  la  réalisa tion  d'un  podcas t  documen t a i r e .
68321  / 2023_04603.

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°1  à  la  convention
relative  au  projet  subventionné .

Article  25  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  7.500  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  La  Lucarn e  d’Arian e ,  dont  le  siège  social  est  situé  106,
rue  de  Saint  Maur  Paris  11e,  pour  la  mise  en  place  d'un  accompa g n e m e n t  social  et
professionnel  grâce  à  l'outil  culturel .  191827  / 2023_03714.

Article  26  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  3.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  La  Maiso n  des  Jongla g e s ,  dont  le  siège  social  est  situé
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22,  rue  de  la  République  93230  Romainville,  pour  le  développe m e n t  en  prison  d’un
projet  Écritur e/Théâ t r e /Jonglage  autour  de  la  notion  de  "Parole  libre".  185165  /
2023_04311.

Article  27  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  La  Sourc e  Paris ,  dont  le  siège  social  est  situé  30,  avenue
de  l’observatoi re  Paris  14e,  pour  l’organisa t ion  de  d’ateliers  artistiques  au
bénéfice  de  jeunes  en  difficulté  sociale.  189496/  2023_04321.

Article  28  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  7.000  euros  est
att ribué  à  l’associa tion  La  Tendre  Lente ur ,  dont  le  siège  social  est  situé  6,  allée
Armande  Bejar t  92190  Meudon,  pour  la  mise  en  scène  d'Antigone  avec  un  chœu r
de  femmes  issues  des  foyers  Emmaüs .  201616  / 2023_02737.

Article  29  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  6.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Le  Concer t  Spiritu e l ,  dont  le  siège  social  est  situé  42,
rue  du  Louvre  Paris  1er,  pour  son  progra m m e  artistique  à  destina t ion  des  enfants
de  l'Hôpital  Necker .  46822  / 2023_01065.  :

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  relative  au  projet
subven tionné.

Article  30  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  6.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Le  Relai s  Centre  de  Rech er c h e  Théâtral e ,  dont  le
siège  social  est  situé  1355,  route  de  la  Voie  Romaine  76590  Le  Catelier ,  pour  son
projet  permet t a n t  aux  personnes  âgées  en  EHPAD  de  redécouvri r  la  danse  à  deux.
201786  / 2023_04830.

Article  31  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  7.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Les  Affran c h i s , dont  le  siège  social  est  situé  2,  Esplanad e
de  la  Rosace  93200  Saint,  pour  ses  ateliers  artis tiques  en  lien  avec  le  Secours
Populaire  et  l’APHP.  195871  / 2023_04618.

Article  32  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  5.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Les  Impat i e n t s ,  dont  le  siège  social  est  situé  68,  rue  du
Lhomond  Paris  5e,  pour  le  développe m e n t  d’ateliers  avec  des  personnes  détenues
à  Paris  La  Santé.  182359  / 2023_04996.

Article  33  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Les  Yeux  de  l’Ouïe ,  dont  le  siège  social  est  situé  90,
Avenue  Simon  Bolivar  Paris  19e,  pour  son  projet  «  En  quête  d’autre s  regards  »
développé  à  la  prison  Paris  La  Santé.  20725  / 2023_04640.

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°1  à  la  convention
relative  au  projet  subventionné .

Article  34  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  3.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  L’Etoil e  du  Nord ,  dont  le  siège  social  est  situé  16,  rue
George t t e  Agutte  Paris  18e,  pour  son  projet  «  croire  au  c(h)oeur  ».  16322  /
2023_02868
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Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°2  à  la  convention
relative  au  projet  subventionné .

Article  35  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  L’impo s s i b l e ,  dont  le  siège  social  est  situé  181,  avenue
Jean  Jaurès  Paris  19e,  pour  le  développe m e n t  d’ateliers  de  théât r e  à  la  maison
d’arrê t  de  Paris  La  Santé.  13506  / 2023_05632.

Article  36  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Lire  pour  en  Sortir ,  dont  le  siège  social  est  situé  5,  rue
de  Castiglione  Paris  1er,  pour  son  projet  de  médiation  culturelle  autour  de  la
lecture ,  développé  à  la  prison  Paris  La  Santé.  189455  / 2023_03515.

Article  37  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  15.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Maiso n  de  la  Poés i e ,  dont  le  siège  social  est  situé  157,
rue  Saint  Martin  Paris  3e,  pour  son  projet  «  Écrire  pour  se  recons t rui r e ,  Écrire
pour  en  sorti r  ».  21191  / 2023_03480.

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°2  à  la  convention
relative  au  projet  subventionné .

Article  38  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  1.500  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Matad or ,  dont  le  siège  social  est  situé  17,  rue  de  la
Villette  Paris  19e,  pour  l’organisa t ion  de  stages  de  clown  gratui ts  pour  des
habitan t s  du  13 ème  arrondisse m e n t  éloignés  de  l’emploi.  19071  / 2023_09011.

Article  39  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  4.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Musiq u e  Ense m b l e  20 ème , dont  le  siège  social  est  situé  3,
Square  Rolland  Garros  Paris  20e,  pour  son  projet  d’appre n t issa g e  de  la  musique
auprès  des  publics  séniors.  18005  / 2023_03316.

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°1  relatif  au  projet
subven tionné.

Article  40  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  5.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Orch e s tr e  de  Chambr e  de  Paris , dont  le  siège  social  est
situé  221,  avenue  Jean  Jaurès  Paris  19e,  pour  son  projet  «  Les  fables  en  musique  ».
20963  / 2023_04660.

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°1  à  la  convention
relative  au  projet  subventionné .

Article  41  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  10.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Paradox  Palac e ,  dont  le  siège  social  est  situé  88,  rue  du
Faubourg  Saint- Martin  Paris  10e,  pour  son  projet  de  créat ion  théât r al e  musicale
d'excellence  avec  des  personne s  détenues .  199643  / 2023_04201.

Article  42  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  5.000  euros  est
att ribuée  à  l’organism e  Petit  Bain , dont  le  siège  social  est  situé  7,  Port  de  la  Gare
Paris  13e,  pour  son  projet  «  Welcome  ».  181615  / 2022_10554.

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°2  à  la  convention
relative  au  projet  subventionné .
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Article  43  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  3.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Peti t s  Frère s  des  Pauvres ,  dont  le  siège  social  est  situé
19,  Cité  Voltaire  Paris  11e,  pour  son  projet  de  café  social  T-Kawa.  186757  /
2023_09012.

Article  44  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  5.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Sorbon n e  univers i t é  Music  Fest ival ,  dont  le  siège
social  est  situé  2,  rue  Francis  de  Croisse t  Paris  18e,  pour  le  financem e n t  du
festival  de  piano  et  de  musique  de  chambre  à  la  Pitié- Salpêt riè r e .  186757  /
2023_04690.

Article  45  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  5.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Théâtre  de  la  marion n e t t e  à  Paris ,  dont  le  siège  social
est  situé  73,  rue  Mouffeta rd  Paris  5e,  pour  sa  progra m m a t ion  de  spectacles  dans
les  lieux  du  champ  social.  53761  / 2023_04704.

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°3  à  la  convention
relative  au  projet  subventionné .

Article  46  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  5.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Théâtre  Silvia  Monfort ,  dont  le  siège  social  est  situé
106,  rue  Brancion  Paris  15e,  pour  la  créa t ion  de  résidenc es  d’artis tes  avec
plusieurs  par tenai r e s  engagés  dans  la  santé  mentale  et  la  grande  préca ri t é .
51803  / 2023_04386.

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°1  à  la  convention
relative  au  projet  subventionné .

Article  47  :  La  dépense  totale  correspond a n t e ,  d’un  montan t  de  300.000  euros,
sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercice  2023,  sous
réserve  de  la  décision  de  finance m e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits.
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